
L'informatique et la programmation Cycle 4

Compétence : Écrire, mettre au point et exécuter un programme
Connaissances : Notions d'algorithme et de programmation

Algorithme et programme :

Un programme informatique est une suite d'instructions déterminées par l'informaticien pour répondre à un 
problème. Il est mis au point, testé puis corrigé avant d'être mémorisé puis exécuté par un microcontrôleur.

Des logiciels permettent d'écrire simplement le programme en utilisant des langages graphiques, de les traduire 
en langage évolué (lignes de codes C) et d'ensuite le compiler afin de les rendre lisibles par le microcontrôleur.

Algorithme : La mise au point d'un programme commence par l'écriture structurée, en langage naturel, des 
opérations que doit réaliser le microcontrôleur suivant le besoin d'un cahier des charges.

Écriture de l'algorithme 

L'écriture de l'algorithme consiste 
à écrire ces opérations en utilisant 
des mots clés : répéter, si, alors, 
sinon, tant que, jusqu'à ...

Construction à l'aide d'une 
représentation graphique

Algorigramme (organigramme de 
programmation ou assemblage de 
blocs (briques) d'instructions, 
reprenant les mots lés de 
l'expression algorithmique)

Écriture de lignes de codes

La succession des blocs est traduite
dans un langage évolué sous la 
forme de lignes de codes qui 
peuvent être modifiés afin de 
satisfaire au mieux les besoins de 
programmation.

Mise au point, test et correction du programme :
Le comportement du programme peut être simulé à l'écran de l'ordinateur afin d'apporter les corrections 
nécessaires avant l'exécution sur le matériel réel.

Exécution du programme :
Pour pouvoir être exécutées, ces lignes de codes vont être converties en langage machine (suite de 0 ou 1) 
et être transférées dans la mémoire du microcontrôleur.


